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Inscription pédagogique

Pourquoi une inscription pédagogique ?

 L’arrêté du 30/07/19 rappelle l’obligation de suivre l’assiduité des
étudiants boursiers et que chaque étudiant doit être inscrit
pédagogiquement.

Il s'agit de vous inscrire dans les enseignements que vous souhaitez
suivre durant l'année ou le semestre universitaire.

 Permet de s’inscrire aux examens et de vérifier les options (UE4,
UEO…)



Se connecter







!!! Parfois les 
UE ne 

s’affichent 
pas dans 
l’ordre !!!









J’ai jusqu’au 21 février 00h00 
pour déposer mon contrat 



Exemple contrat d’études



Besoin d’aide ?

 Vous pouvez nous contacter via cette adresse mail :
 scolarite-licence.ll@univ-poitiers.fr

mailto:scolarite-licence.ll@univ-poitiers.fr

